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Page de garde : Vipère aspic, sous-espèce Vipera aspis zinnikeri - St-Jean d'Illac (33) 
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L'association Cistude Nature a lancé début 2010 l'atlas de répartition des Amphibiens et Reptiles 

d'Aquitaine. Les objectifs de ce programme de quatre ans sont les suivants : 

 · Constituer un réseau régional d’acteurs sensibilisés sur le long terme à la protection de 

l’herpétofaune, le RAAR (pour Réseau Aquitain des Amphibiens et Reptiles). 

 · Réaliser un inventaire précis (échelle 10 x 10 km) de la distribution des différentes 

espèces d’Amphibiens et de Reptiles présentes dans la région Aquitaine. 

 · Apporter aux acteurs de la protection, de la conservation et de la restauration des 

espèces et des milieux en Aquitaine des données précises et fiables pour définir les meilleures 

stratégies de gestion de l’herpétofaune. 

 · Sensibiliser le grand public à cette problématique. Chaque année, l'association 

proposera au RAAR les principales avancées obtenues grâce à l'intégration des nouvelles 

contributions. Cette synthèse permet de faire le point sur les nouveaux résultats obtenus, et met 

en évidence les secteurs et les espèces prioritaires. Cistude Nature remercie l'ensemble des 

contributeurs pour leur participation, et souhaite que cette dynamique se maintienne pour les 

années à venir. 
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Depuis mars 2010, Cistude Nature diffuse le Guide des Amphibiens et Reptiles 

d'Aquitaine. Financé par l'Agence de l'eau Adour-Garonne et Cistude Nature, le Guide est 

distribué gratuitement lors des réunions du réseau. Il est également disponible au téléchargement 

sur www.cistude.org et peut-être commandé auprès de l'association.  

 Au 1er janvier 2012, 1055 des 1500 exemplaires ont été distribués.  
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 Depuis 2010, il est proposé aux personnes et structures intéressées par une participation 

active au programme d'intégrer le réseau RAAR (pour Réseau Aquitain des Amphibiens et 

Reptiles). Les membres de ce réseau reçoivent une synthèse annuelle des avancées du 

programme, ainsi que des informations régulières sur les avancées des prospections, les saisons 

et secteurs de recherches, etc. Des sorties sur le terrain sont également proposées.  

 Durant l'année 2011, huit sorties ont été proposées sur des secteurs sous-prospectés 

(sur la base des restitutions de l'année 2010).  
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 Le site de l'association dispose d'un onglet "Atlas régionaux". Cet onglet renvoie à des 

pages dédiées qui expliquent en détail tout le fonctionnement du programme : 

 

1- Outils de détermination et de connaissance des espèces 

 Cette page propose le téléchargement du guide des Amphibiens et Reptiles 

 d'Aquitaine, et décrit les modalités de commande de la version papier. 

 

2- Secteurs et espèces prioritaires 

Cette page propose tous les outils nécessaires à la participation aux prospections : 

 une description des mailles 10x10 km, le tableau général des espèces par mailles 

au 1er  janvier 2011, et les cartes de répartition par espèce et par département à 

télécharger. 

 

3- Outils de remontée des données 

Cette page décrit les moyens de remontée des données pour leur intégration au 

 programme atlas : le site Faune-Aquitaine.org (lien direct vers le site), ou la fiche 

de relevé utilisée dans le cadre de la coordination régionale SHF (Société 

Herpétologique de France - fichier à télécharger). 

 

4- Agenda et actualités 

Cette page présente les actualités liées au programme, les synthèses de restitution 

annuelles, les dates des différentes réunions. Elle propose également au 

téléchargement les communiqués de presse, le dossier de presse et les synthèses 

annuelles. 

 

www.cistude.org 
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 Au 1er janvier 2012, la base de données intègre 33 356 données1.   

 Sur ce total, 125 données ont été considérées comme non valides2 ( < 1 % des données) et 

1273 sont considérées comme données anciennes3 (soit 3,8 % des données). Au final, les 

cartographies sont réalisées sur la base de 31 958 données, soit 96 % du total.  

 
1
Une donnée est constituée d'au moins 4 éléments essentiels : le nom de l'auteur de l'observation, 

la dénomination taxonomique, la date, et la localité. 
2 Validation des données : la validation des données suit un processus à plusieurs échelles et 

plusieurs étapes en fonction de leur origine. Les processus de validation sont notamment 

détaillés sur le site Faune-Aquitaine.org (pour les données issues de cet outil) ou dans le Guide 

des Amphibiens et Reptiles d'Aquitaine. 
3 Données anciennes : les données sont dites "anciennes" quand elles sont antérieures au 1er 

janvier 1990. Cette date est utilisée comme référence dans de nombreux atlas régionaux. 

 

� � � �������������������!���
 
 Ces données ont pour origine cinq sources principales : 

·  Les données Cistude Nature : données acquises par l'association, notamment dans le cadre 

des prospections Atlas et de ses programmes de conservation. 

·  Les données de la coordination SHF (Société Herpétologique de France), acquises par 

Matthieu Berroneau, dans le cadre de sa responsabilité de coordinateur régional. 

·  La base SHF, les données historiques collectées par les précédents coordinateurs 

régionaux ou par la coordination nationale. 

·  Les données récoltées par le réseau inter-structures (via des systèmes de conventions 

notamment). 

·  Les données issues de la base Faune-Aquitaine.org. 
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Au 1er janvier 2012, les données se répartissent de la manière suivante (fig. 1) : 

·  Cistude Nature -  travail de récolte : 6058 données, 

·  Cistude Nature - programmes de conservation1 : 1337 données 

·  Coordination SHF : 2295 données, 

·  Base SHF : 5236 données, 

·  Réseau partenaires techniques : 217 données, 

·  Faune Aquitaine : 18 213 données. 
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Figure 1 : Distribution des différentes sources de données 

 

A noter : la proportion des données issues de la coordination SHF est sous-estimée par le fait 

que les contributeurs sont généralement renvoyés vers Faune-Aquitaine.org depuis 2009. 

 

 La base de données vise encore à être complétée, et Cistude Nature poursuivra ses 

demandes dans le but de multiplier les sources de restitution. 

 

                                                 
1 La Cistude d'Europe, la Grenouille taureau, le Pélobate cultripède et le Lézard ocellé ont fait ou font l'objet de 
programmes spécifiques qui incluent la prospection de nouvelles populations. Ces recherches sont intégrées aux 
résultats de l'Atlas. 
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 La figure 2 représente la distribution des données brutes au sein des 496 mailles de 

l'Aquitaine. Elle illustre essentiellement les disparités dans l'effort de prospections, qui sont en 

partie liées à la situation démographique de la région. Si le nombre total de contributions est en 

nette augmentation, des manques d'informations subsistent dans le centre des Landes, le triangle 

Gironde / Dordogne / Lot-et-Garonne, et le centre des Pyrénées-Atlantiques (voir aussi 

tab. II p. 12).  

300 à 800

150 à 300

75 à 150
35 à 75
17 à 35
1 à 17

 
Figure 2 : Répartition du nombre total de données par maille 
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 Au 1er janvier 2012, 484 des 496 mailles sont validées pour au moins une espèce (fig. 3). A l'exception de la maille E038N628 (commune 

d'Ossages), les 12 mailles manquantes sont situées en limite de la région. La maille E038N628 est évidemment candidate pour l'organisation 

d'une sortie RAAR en 2012. 

 

12 à 23 espèces
8 à 11 espèces
4 à 7 espèces
2 à 3 espèces
1 espèce
Aucune donnée

12 à 23 espèces
8 à 11 espèces
4 à 7 espèces
2 à 3 espèces
1 espèce
Aucune donnée

12 à 23 espèces
8 à 11 espèces
4 à 7 espèces
2 à 3 espèces
1 espèce
Aucune donnée

 

 

Figure 3 : Evolution du nombre d'espèces par maille. 

 

 

Lancement 
de l'Atlas 

Fin Année I Fin Année II 
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Rappel : il semble important de rappeler que ces restitutions globales sont fortement dépendantes 

des efforts de prospection, ce qui peut expliquer les disparités entre mailles, plus que la véritable 

richesse spécifique locale. 

 

 

 La progression globale des connaissances, déjà notable en 2010, s'est poursuivie de 

manière conséquente en 2011. Le tableau I ci-dessous décrit les résultats à l'échelle des différents 

départements. 

 

Tableau I : Progression des validations par département au 1er janvier 2011 
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 La figure 4 (page suivante) illustre la progression des connaissances par mailles. Pour 

rappel, les restitutions cartographiques précédant le programme intégraient les données anciennes 

(antérieures au 1er janvier 1990). On observe donc une diminution du nombre d'espèces par 

maille dans certains secteurs, liée à la non-intégration de ces vieilles données. 
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Progression
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+ 1
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Progression
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+ 4 à + 7
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+ 1

- 1
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- 7 à - 4

Progression
+ 8 à + 15
+ 4 à + 7

+ 2 à + 3

+ 1

- 1

- 3 à - 2

- 7 à - 4

2009-2010

2010-2011 2009-2011

 

Figure 4 : Progression du nombre d'espèces par maille durant les deux premières années du programme 
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 En 2011, le nombre de contributions a atteint environ 3800 données en Dordogne, soit 

une progression de 46,7 % par rapport à 2010 (tab. II). Cette progression est relativement faible 

en comparaison des autres départements. Sur la base du nombre d'espèces par maille, le 

département était situé en 2ème position avant le lancement du programme, puis, en 3ème position 

à la fin de l'année I. Il est désormais en 4ème position et talonné par le Lot-et-Garonne. 

 Le département de la Gironde reste le département qui détient le plus grand nombre de 

contribution, avec 41 % du total. Avec seulement + 18,9 %, c'est le département qui présente la 

plus faible progression du ratio "espèces/maille", mais il faut dire que la valeur actuelle est déjà 

relativement élevée et atteint 12,7 espèces par maille. 

 Le département des Landes présente une progression forte et constante depuis le 

lancement du programme : il atteint désormais le ratio moyen de 10,3 espèces par maille, pour 

un total de contribution d'environ 5900 données. Autrefois sous-prospecté, le département 

comble progressivement son retard et arrive en 3ème position derrière la Gironde et les Pyrénées-

Atlantiques. 

 A l'origine largement sous-prospecté, le Lot-et-Garonne est le département qui présente 

la plus importante progression. S'il reste toujours en retrait sur la base du nombre total de 

contributions, le ratio "espèces/maille" est passé de 3 à 8,4 entre le lancement du programme et 

la fin de la deuxième année ! Ces avancées ont permis une nette actualisation de l'herpétofaune 

du Lot-et-Garonne, qui a fait l'objet d'un article dans le bulletin de la Société Herpétologique de 

France. 

 L'évolution des contributions et des validations dans les Pyrénées-Atlantiques présente 

un profil similaire à celui observé en Gironde. Le ratio "espèces/maille" est élevé (11 espèces 

par maille) tout comme le nombre total de contributions (23 % du total). 

 

Tableau II : Répartition des contributions par département 
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 Cistude Nature a réalisé un important effort de prospection durant cette deuxième année 

du programme. Au total, 60 sessions ont été organisées entre le 15 janvier et le 15 novembre 

2011, pour 282 validations d'espèces/mailles2, soit un ratio de 4,7 validations par session. Le 

graphique ci-dessous (fig. 5) résume le nombre de validations par espèce réalisées par Cistude 

Nature dans le cadre du travail spécifique à l'atlas (hors programmes en cours). Ce tableau 

intègre également les résultats des sorties RAAR (cf. § suivant). 
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Figure 5 : Nombre de mailles validées par espèce 

 

 Ces recherches ont concerné notamment : 

- la Grenouille rousse : 6 sessions de prospection, 10 mailles validées, 

- le Lézard vivipare : 4 sessions de prospection : 14 mailles validées, 

- le Sonneur à ventre jaune : 2 sessions de prospection : 2 mailles validées, 

- la Grenouille des Pyrénées : 2 sessions de prospection : 1 maille validée. 

 Ces recherches spécifiques seront poursuivies sur ces espèces et sur d'autres espèces 

prioritaires en fonction des futures découvertes et de leurs saisons d'activité.  

                                                 
2 La validation d'une espèce/maille correspond à la découverte d'une espèce, historiquement non référencée au sein 

d'une maille. 
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 Les résultats des sorties effectuées lors du printemps 2011 sont résumés dans le tableau 

suivant. Trois des huit sorties prévues n'ont pas pu être réalisées du fait d'une météo défavorable. 

 

Tableau III : Résultats des sorties RAAR 
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 Le nombre de validations atteint une moyenne de 15,6 validations par sortie, avec un 

maximum de 22 validations réalisées sur le secteur de Veille-Soubiran. 

 Les observations les plus intéressantes concernent probablement la découverte du 

Pélodyte ponctué (chanteur en pleine journée) sur la maille E049N640, de la Vipère aspic sur la 

maille E050N640, ou encore du Lézard vivipare sur la maille E039N625. 

 

 Ces sorties ont été l'occasion de chaleureuses rencontres et de longues discussions 

naturalistes (fig. 6). Elles seront évidemment réitérées en 2012, sur de nouveaux secteurs sous-

prospectés. 

 

 
Figure 6 : Les participants à la sortie du 2 avril 2011 
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 Le Lézard des murailles est l'espèce la plus largement citée. Il est logiquement suivi du 

Crapaud commun et du complexe des grenouilles vertes. Pour rappel, la Cistude d'Europe, le 

Lézard ocellé, le Pélobate cultripède et la Grenouille taureau sont probablement surreprésentés 

pour avoir fait l'objet de programmes d'études spécifiques (fig. 7 & 8). 
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Figure 7 : Nombre d'observations par espèce - Amphibiens 
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Figure 8 : Nombre d'observations par espèce - Reptiles 
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Données pré-Atlas supérieures au 1er janvier 
1990

Données Année II de l’Atlas

Données antérieures au 1er janvier 1990

Données Année I de l’Atlas
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 Les cartes suivantes sont une mise à jour de la répartition des différentes espèces 

d'Amphibiens et Reptiles de la région. Les espèces pour lesquelles il n'y a qu'une donnée dans la 

base (par ex : Tortue verte) ou pour les espèces exotiques dont on estime qu'il n'existe pas de 

populations installées n'ont pas fait l'objet de restitution cartographique 

 Les cercles gris correspondent à des mailles non valides car considérées comme 

anciennes (données antérieures au 1er janvier 19903), mais ils renseignent certains secteurs 

nécessitant de nouvelles prospections. Les cercles jaunes indiquent les mailles validées avant le 

lancement de l'Atlas, c'est à dire avant 2010. Les cercles oranges correspondent aux mailles 

validées durant la première année du programme (année 2010) et les cercles rouges 

correspondent aux mailles validées durant la deuxième année (année 2011)4. Voici ci-dessous 

l'exemple de la carte du Triton palmé avec la légende valable pour l'ensemble des cartes.  

 Les pourcentages apposés à chaque espèce indiquent la progression du nombre de mailles 

validées pour l'espèce concernée depuis le lancement de l'Atlas (valeur entre parenthèse : 

progression durant l'année II).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition du Triton palmé au 1er janvier 2012

                                                 
3 Au regard du nombre important de contributions, une réflexion pourra être portée sur le choix d'un pas de temps 
plus court (10 ans ?). 
4 Les mailles validées durant l'année I ou  l'année II, mais déjà validées avant le programme, restent en jaune. 
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Triton palmé : + 121,8 % (+ 43,2 %) 
Les manques concernant cette espèce sont 
nombreux. A rechercher en Dordogne, 
Landes et Lot-et-Garonne notamment. 

Triton marbré : + 116,1 % (+ 59,3 %) 
La connaissance sur l'espèce progresse de 
manière constante, mais la répartition reste 
éparse à l'heure actuelle. 

Salamandre tachetée : + 105,3 % ( + 42,9 %) 
La recherche de l'espèce doit être poursuivie 
dans le centre des Pyrénées-Atlantiques 
notamment. 

Calotriton des Pyrénées : + 66,7 % (+ 66,7 %) 
La validation de nouvelles mailles compense 
enfin la non-prise en compte des vieilles 
données de présence. Découvert à 270 m. 
d'altitude en vallée d'Aspe. 
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Alyte accoucheur : + 75,2 % (+ 25,3 %) 
Le rythme des validations s'est nettement 
ralenti cette année. Pourtant, de nombreuses 
stations restent probablement à découvrir en 
Gironde, Landes et Lot-et-Garonne 
notamment. 

Sonneur à ventre jaune : + 14,3 % (+ 14,3 %) 
Pas de nouvelles stations en Gironde (une 
suspicion forte dans le centre-sud du 
département toutefois), mais découverte des 
premières stations en Lot-et-Garonne I ! 

Pélodyte ponctué : + 55,6 % (+ 48,9 %) 
Année de forte progression pour le Pélodyte 
ponctué, après une année 2010 peu 
fructueuse. 

Pélobate cultripède : + 33,3 % (+ 9,1 %) 
La découverte de nouvelles stations en Lot-
et-Garonne se poursuit I. Pas de découvertes 
majeures par ailleurs. 
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Crapaud commun : + 100,5 % (+ 30,4 %) 
Suite aux nombreuses validations de 2011, le 
nombre de mailles validées atteint 
aujourd'hui près de 80 % du maillage total.  

Crapaud calamite : + 58,8 % (+ 29,6 %) 
Les découvertes sont globalement peu 
nombreuses en 2011. Une attention 
particulière doit être portée sur la majeure 
partie du territoire. 

Rainette verte : + 77 % (+ 40,3 %) 
Les deux aires de présence de l'espèce 
commencent à se dessiner de manière assez 
franche I. 
 

Rainette méridionale : + 117,4 % (+ 26,9 %) 
Le rythme des validations s'est quelque peu 
ralenti suite à la nette progression en 2010. 
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Grenouille rousse : + 93,4 % (+ 61,6 %) 
La prospection de la Grenouille rousse en 
janvier commence à rentrer dans les habitudes 
des naturalistes locaux et permet une nette 
progression des connaissances sur la 
répartition de l'espèce. Notamment 
découverte dans l'ouest de la Dordogne I.  

Grenouille agile : + 140,2 % (+ 40,6 %) 
Le rythme de validation des mailles de 
Grenouille agile reste très soutenu. Le 
nombre de mailles validées dépasse 60 % du 
maillage total.  

Grenouille des Pyrénées : + 50 % (+ 50 %) 
L'année 2011 marquera un tournant pour la 
Grenouille des Pyrénées, qui a été découverte 
sur plusieurs stations du versant nord des 
Pyrénées II ! L'espèce était jusqu'ici considérée 
par les spécialistes comme cantonnée au 
versant sud de la chaîne pyrénéenne. 

Complexe des G. vertes : + 95,2 % (+ 26 %) 
Le rythme des validations s'est logiquement 
ralenti en 2011. Le nombre de mailles 
validées approche 75 % du maillage total. 
Cistude Nature est intéressée par les clichés 
de Pelophylax, qui permettent parfois de 
préciser la détermination du taxon.  
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Grenouille taureau : 0 % (0 %) 
Pas de nouvelles validations pour l'espèce 
dans la région. Elle a été en revanche citée à 
quelques reprises en Poitou-Charentes, ce 
qui confirmerait sa progression vers le nord. 
A surveiller également sur les pourtours de 
la CUB. 

Lézard des murailles : + 83,8 % (+ 24,6 %) 
Comme pour les grenouilles vertes, le rythme 
des validations s'est logiquement ralenti en 
2011. Plus de 85 % des mailles de la région 
sont aujourd'hui validées. 
 

Lézard catalan : + 200 % (+ 5 %) 
Pas de découvertes remarquables après la 
forte progression de 2010. Sa présence est 
toujours suspectée plus à l'est, notamment en 
vallée d'Aspe III . 
 

Lézard vivipare : + 145,5 % (+ 58,8 %) 
Sa recherche au sein de la plupart des lagunes 
et landes humides du massif landais doit être 
poursuivi. A rechercher également dans la 
plaine des Pyrénées-Atlantiques et dans le 
nord de la Dordogne I. 
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Lézard de Bonnal : 0 % (0 %) 
Pas de nouvelles découvertes en 2011. A 
rechercher au-dessus de 2000 m, en Vallée 
d'Ossau, voire plus à l'ouest. 

Lézard vert : + 84 % (+ 37 %) 
L'avancée de l'atlas commence à dessiner 
nettement la répartition de l'espèce dans la 
région, et semble confirmer son absence dans 
le centre-nord des Landes ! 

Lézard ocellé : + 11,1 % (+ 4,2 %) 
Une découverte remarquable a été réalisée 
dans le cadre du programme de conservation 
de l'espèce : le Lézard ocellé a été 
redécouvert en Lot-et-Garonne, où il n'avait 
pas été officiellement contacté depuis 1989 II. 

Tarente de Maurétanie : + 50 % (0 %) 
Pas de nouvelles stations en 2011, mais les 
observations se poursuivent régulièrement 
sur les sites de présence déjà référencés. 
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Orvet fragile : + 54,8 % (+ 30 %) 
Pas de découvertes notables pour cette 
espèce.  Suspecté en Lot-et-Garonne, où il 
sera plus activement recherché en 2012. 

Couleuvre à collier : + 71,2 % (+ 47,9 %) 
Le rythme des validations est resté très 
soutenu en 2011. L'effort de recherche doit 
se poursuivre sur l'ensemble des 
départements. 

Couleuvre vipérine : + 50,7 % (+ 44,9 %) 
Malgré la forte progression de 2011, l'effort 
doit être poursuivi. La Couleuvre vipérine 
demeure une espèce prioritaire de l'Atlas 
régional. 

Chalcides striatus : - 60 % (- 60 %) 
Pas d'observations récentes depuis le 
spécimen découvert dans le centre de 
Landes IV. Certains indices laissent à penser 
qu'il ne s'agit pas d'une introduction 
accidentelle... Les recherches doivent se 
poursuivre ! 
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Couleuvre verte et jaune : + 77,8 % (+ 30,7 %) 
Le nombre de mailles validées atteint 
aujourd'hui 68 % du maillage total. 
 

Couleuvre d'Esculape : + 22,9 % (+ 43,3 %) 
Les validations de 2010 n'ont pas permis de 
compenser la non-prise en compte des 
données anciennes. C'est chose faite en 
2011, grâce notamment à de nombreuses 
validations en Pyrénées-Atlantiques. 

Coronelle lisse : + 111,1 % (+ 26,7 %) 
Pas de découverte notable  en 2011, si ce 
n'est les deux spécimens photographiés en 
Gironde. Les recherches doivent être 
poursuivies dans ce département, mais 
également en Dordogne et dans les Landes. 

Coronelle girondine : + 110,8 % (+ 52,9 %) 
La progression du nombre de validations est 
plus franche que pour la Coronelle lisse. 
Pensez à photographier les coronelles pour 
faciliter les déterminations ! 
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Vipère aspic : + 15,4 % (29 %) 
Comme pour la Couleuvre d'Esculape, les 
validations de 2011 compensent désormais la 
non-prise en compte des données anciennes. 
Mais le résultat reste maigre, et la Vipère 
aspic est une espèce prioritaire de l'Atlas. 

Vipère de Séoane : +12,5 % (+ 12,5 %) 
Une seule nouvelle validation en 2011, pour 
cette espèce qui a très nettement régressé en 
plaine. Elle y sera activement recherchée en 
2012. 

Cistude d'Europe : + 17,3 % (+ 14,9 %) 
Quelques stations supplémentaires ont été 
validées cette année. 
 

Trachémyde écrite : + 27,1 % (+ 4,3 %) 
Espèce exotique désormais établie, sites 
de reproduction à identifier. Il sera 
demandé en 2012 une attention 
particulière sur les jeunes individus de 
cette espèce. 
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Emyde lépreuse : + 50 % (+ 9,1 %) 
Des individus isolés continuent d'être 
découverts sur l'ensemble de la région. 

Tortue luth 
Les données sont issues en majorité 
d'échouages. 

Tortue caouanne :  
Le dernier échouage, enregistré au sud du 
bassin d'Arcachon, date de 2009. 

Tortue serpentine :  
Malgré la discrétion de l'espèce, des 
individus ont été découverts à plusieurs 
reprises sur les grands lacs médocains... A 
surveiller. 



�������������������������������� �
 

27 

    

 

 

 

Articles cités : 

 
I Berroneau M. à paraître - Actualisation de la faune herpétologique du Lot-et-Garonne. 

Bull. Soc. Herp. France. 
 
II Duchateau, S., Berroneau, M., Cantegrel L., Goyeneche L., de Reinach Hirtzbach J. & 

Tillo S. à paraître - Découverte de Rana pyrenaica Serra-Cobo, 1993 (Anura : Ranidae) sur le 
versant nord des Pyrénées. Bull. Soc. Herp. France. 

 

III Berroneau M., de Reinach Hirtzbach J. & Tillo S. à paraître - Répartition de Podarcis 
liolepis sebastiani en France. Bull. Soc. Herp. France. 

 
IV Lagardère J.-P., Marsan M. & Vigouroux L. 2005 - Premier signalement du Seps strié 

Chalcides striatus au sud de la Gironde dans le département des Landes. Ann. Soc. Sci. Nat. 
Charente-Maritime, 9(5): 481-482. 

 

Tortue de Kemp :  
Le dernier échouage date de fin 2010, au sud 
du bassin d'Arcachon. 



�������������������������������� �
 

28 

)�
�*����������

 
 

La réalisation de l’atlas des Amphibiens et Reptiles d’Aquitaine est une 

priorité régionale en terme de conservation de la faune et de ses habitats. La 

dynamique réseau est désormais lancée et les résultats sont très encourageants. 

Il faut poursuivre dans ce sens afin de compléter les nombreux manques qui 

subsistent dans la région. A terme, ce projet garantira une connaissance précise 

de l'herpétofaune de la région et l’obtention d’un premier état de référence. 
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